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Suite à la p 4

Le gouvernement, à tra-
vers le ministère de la
Planification du Déve-
loppement et de la Coo-
pération a lancé  jeudi 22
juillet à Lomé, les opé-
rations de la cartogra-
phie censitaire. Cette
opération a été couplée
de la réception d’un lot
de matériels acquis dans
le cadre du 5ème Recen-
sement général de la po-
pulation et de l’Habitat
(RGPH-5).
L’opération de recense-
ment pilotée par l’Insti-
tut National de la Statis-
tique et des Etudes Eco-
nomiques et Démogra-
phiques (INSEED) per-
mettra d’une part de dis-
poser des indicateurs
nécessaires au suivi et à
l’évaluation des agendas
nationaux et internatio-
naux, notamment la
feuille de route gouver-
nementale (2020-2025),
l’agenda 2063 de l’Union
Africaine et les objectifs
du développement dura-
ble (ODD) et d’autre part
de connaitre la situation
sociale de la population.
Les travaux de terrain
sont prévus sur toute
l’étendue du territoire
national à partir du mois
de juillet  pour une pé-
riode de six mois. Pour
ce faire, le gouvernement
a mobilisé 250 agents
cartographes dont 50
chefs d’équipes recrutés
selon les procédures de

la Banque Mondiale. Ces
agents déployés sur le
terrain seront chargés,
entre autres, de faire un
découpage du pays en
unités aréolaires dénom-
mées Zones de Dénom-
brement (ZD) permettant
un dénombrement ex-
haustif de la population
et des infrastructures
sociocommunautaires.
Ils sont chargés égale-
ment de l’enregistrement
et la prise des coordon-
nées géographiques des
infrastructures ainsi que
des concessions et des
habitants.
C’est le ministre con-
seiller du président de la
République, Pré
Simféitchéou qui a ré-
ceptionné les matériels
des mains du représen-
tant de la représentante
résidente de l’UNFPA au
Togo, chef de file des par-
tenaires techniques et
financiers du RGPH-5,
Dr N’Sindi Bwato.

Les équipements sont
composés de matériel
informatique (des tablet-
tes numériques, des or-
dinateurs, des logiciels
de cartographie, des
équipements d’impres-
sion et d’autres accessoi-

RGPH-5
Les travaux de la cartographie censitaire lancés

res) ainsi que du maté-
riel roulant (6 véhicules
de terrain et 125 motos).
Ce matériel remis au di-
recteur de l’INSEED,
Koame Kouassi sera mis
à contribution pour la
collecte de données de la
cartographie sur le ter-
rain et plus tard au dé-
nombrement de la po-
pulation.
Le représentant de la re-
présentante résidente de
l’UNFPA au Togo, Dr
N’sindi Bwato, a lancé
un appel à l’endroit de
tous les PTF et du gou-
vernement sur la néces-
sité de poursuivre l’ap-
pui financier et techni-
que requis pour combler
le gap budgétaire de

l’opération évalué à ce
stade à 23%, afin d’as-
surer une réalisation
complète de toutes les
étapes qui restent à fran-
chir jusqu’à la publica-
tion des résultats défini-
tifs du RGPH-5.
Les prochaines étapes
après la cartographie
censitaire sont le dé-
nombrement effectif de
la population en 2022, le
traitement et l’analyse
des données, la publica-
tion des résultats finaux
en 2022 et l’élaboration
des rapports d’analyses
thématiques et des atlas
en 2023.

Cécile S.

Le Togo s’est âprement
engagé dans la lutte con-
tre la Covid 19. Dans ce
sens, il a entamé, depuis
quelques mois, une cam-
pagne de vaccination
contre cette pandémie.
Le 28 juin dernier, le
gouvernement togolais a
également introduit son
certificat de vaccination
contre la Covid 19. Ce
certificat est basé sur le
code QR pour toute per-
sonne ayant terminé sa

série vaccinale dans no-
tre pays. A entendre le
ministre des affaires

étrangères, de l’intégra-
tion régionale et des To-

Lutte contre la Covid 19
Les conditions à respecter
pour fouler le sol togolais
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La Commission natio-
nale des frontières ma-
ritimes du Togo
(CNFMT) et son homo-
logue du Ghana sont,
depuis hier réunies à
Lomé, dans le cadre
des négociations entre
les deux pays sur la
délimitation de leur
frontière maritime
commune.
Cette rencontre de
trois jours fait suite à
celle tenue en juin der-
nier à Accra au cours
de laquelle les deux
commissions avaient
déjà fait des échanges
préliminaires devant
aboutir au tracé d’une
frontière maritime né-
gociée. Elle va permet-
tre aux deux parties de
réaffirmer leur dispo-

nibilité à discuter de
cette question confor-
mément aux principes
du droit international.
Pour le ministre de
l’économie maritime,
Edem Tengue, «il est
important que ces né-
gociations aboutissent
d’ici la fin de l’année
2021, afin que les
Etats puissent vérita-
blement jouir de ce

Délimitation des frontières maritimes
entre le Togo et le Ghana

Les commissions nationales des
deux pays en discussions à Lomé

bien qu’est la mer». «
Notre responsabilité
est de parvenir, aux
termes des négocia-
tions en novembre
prochain, à un tracé
définitif et complet de
la frontière maritime
entre nos deux pays»,
a-t-il ajouté.

Cécile S.

Les membres du gou-
vernement togolais ont
participé à un sémi-
naire gouvernemental
à Kara le dimanche et
lundi derniers. Présidé
par le Chef de l’Etat
Faure Gnassingbé, ce
séminaire a porté sur
la mise en œuvre de la
feuille de route 2020-
2025. Il a connu la par-
ticipation de grands
experts dont Carlos
Lopes, acteur impor-
tant dans l’élaboration
du Plan national de dé-
veloppement (PND,
2018-2022) dont le
contenu a été trans-
formé en feuille de
route gouvernemen-
tale 2020-2022 et Con-
seiller économique de
Faure Gnassingbé.
Dominique Strauss-
Kahn, ancien Direc-

teur général du Fonds
mondial international
(FMI), patron de la so-
ciété Parnasse Interna-
tional et aussi con-
seiller du chef de l’Etat
togolais était aussi de
la partie.
Le séminaire de Kara
a permis au président
togolais et son gouver-
nement, assistés par
les experts, de faire
l’état des lieux de

l’avancement des diffé-
rents projets prioritai-
res contenus sur la
feuille de route du gou-
vernement Dogbé. «
Notre objectif est d’ac-
célérer la mise en
œuvre des projets afin
d’atteindre les ambi-
tions de la feuille de
route », a indiqué
Faure Gnassingbé.
Rappelons qu’en octo-
bre dernier, plusieurs

Séminaire gouvernemental à Kara
Faure Gnassingbé remobilise son équipe

membres du gouver-
nement de Victoire
T o m e g a h - D o g b é
avaient pris des enga-
gements écrits de tra-

vailler pour atteindre
les objectifs fixés par la
feuille de route straté-
gique.

J. N.

COMMUNIQUE DU GOUVERNEMENT
- Pya, Lundi 26 Juillet  2021  -

1.      Le Gouvernement a eu du samedi 24 juillet au
lundi 26 juillet à Pya, sous la présidence de  Son
Excellence Monsieur Faure  Essozimna Gnassingbé,
Président de la République, plusieurs activités :

A.      LE CONSEIL DES MINISTRES

2.      Le  conseil   des   ministres  s’est   réuni   ce
samedi  24  juillet  2021   sous   la présidence de
Son Excellence Monsieur Faure  Essozimna
Gnassingbé, Président de la République.

3.      Le  conseil   a   examiné  trois   (03)  projets  de
décret,  écouté  cinq   (05)
communications et un (1) compte rendu.

I.       AU TITRE DES PROJETS DE DÉCRET,

1.      Le Conseil  a examiné un premier projet de
décret portant réglementation des  opérations de
transbordement en mer.

2.      Les opérations de  transbordement en mer se
sont  développées dans  notre pays  compte tenu
de  la sécurité qui règne dans  nos  eaux  territoria-
les, fruit des efforts  du gouvernement visant à dé-
velopper l’économie bleue.

3.      Au regard des risques inhérents à cette acti-
vité et de sa portée économique, il s’est avéré  in-
dispensable de mieux l’encadrer. Le présent décret
vise à instaurer le régime de ces opérations et de
leur impact environnemental.

4.      Le Conseil a ensuite examiné deux  projets de
décret de déclaration d’utilité publique et  autori-
sant respectivement les  travaux   d’extension  et
projet de constitution d’une  réserve foncière.

5.      Le premier projet de décret, relatif à l’exten-
sion de la plateforme industrielle d’adétikopé et  à
la  construction d’infrastructures connexes, permet-
tra  une extension de la plateforme sur une super-

Suite à la p 6
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golais de l’étranger, des
mesures sont prises
pour établir la réciprocité
du certificat délivré au
Togo avec les pays qui
adoptent l’introduction
d’un certificat de vacci-
nation.
Selon une correspon-
dance que le ministère a
adressée aux ambassa-
deurs et aux chefs de
missions diplomatiques
du Togo à l’étranger,

Lutte contre la Covid 19
Les conditions à respecter
pour fouler le sol togolais

Suite de la p 2
l’autorisation d’entrée
sur le territoire togolais
est soumise à des con-
ditions suivantes : Il
faut d’abord disposer
d’un test PCR contre la
Covid-19 négatif datant
de moins de 7 jours. En-
suite, avoir un certificat
de vaccination interna-
tional à jour selon le rè-
glement sanitaire inter-
national RSI (2005) et
avoir un certificat de
vaccination contre la

Covid-19 digitalisé et vé-
rifiable.
Ces dispositions sont pri-
ses pour éviter la migra-
tion massive des person-
nes infectées vers notre
pays. En plus, pour plus
de sécurité, le Togo ne
reconnaît pas pour le
moment l’attestation de
guérison à la suite de la
maladie à Coronavirus.

WARAA

Sur la feuille de route
gouvernementale 2020-
2025, les secteurs vitaux
dont l’eau potable occu-
pent une place impor-
tante au Togo. L’ambi-
tion est de faire de l’ac-
cès universel à l’eau po-
table une réalité dans
notre pays. Dans ce
sens, le gouvernement a
mobilisé des investisse-
ments nécessaires à la
réalisation de cet objec-
tif. Plusieurs projets dont
le PEAT (Projet eau et
assainissement au Togo)
ont été réalisés pour le
bonheur des populations
à la base.
La première phase du
Projet eau et assainisse-
ment au Togo (PEAT 1) a
contribué à accroître le
taux de desserte en eau
potable dans les villes
d’Atakpamé et de
Dapaong. Financé à 5
milliards 212 millions de
FCFA, le PEAT1 a permis
la réalisation de plus de
2574 branchements
pour 20 000 habitants
dans les deux villes.
 A Dapaong, les capaci-
tés de fourniture d’eau
du barrage de Dalwak,
l’un des plus grands au
Togo, ont été renforcées
en vue d’approvisionner
la ville en eau potable à
un coût réduit. L’ouvrage

a une profondeur de
12,5m et une longueur
de 7km. Ce barrage
reste la principale
source d’approvisionne-
ment en eau potable de
la ville avec une capa-
cité de 10 millions de
m3 par an. Le PEAT1
a permis d’effectuer
106 branchements
privés avec une ex-
tension de 7,5 km de
réseau de distribu-
tion d’eau potable. A
Atakpamé, le PEAT1
a permis 1 474 bran-
chements privés au
profit de plus de
14 000 habitants. La
chaîne de production
a connu une améliora-
tion avec un nouveau
système de pompage
permettant de mieux
desservir plusieurs zo-
nes de la ville.
La première phase du

PEAT finit en ce mois
d’août mais d’ores et déjà
la phase 2 est annoncée.
Elle va prendre en
compte Kara, Sokodé et
Tsévié pour une valeur de
25 milliards. Des châ-

teaux et des stations de
traitement d’eau vont être
construits ou réhabilités
dans ces zones urbaines.
Dans la même dynami-
que, les travaux de rac-
cordement pour étendre

le réseau de distribution
d’eau vont se poursuivre
dans la région de la
Kara. Sur le barrage de
la Kozah, des travaux de
réhabilitation seront ef-
fectués en vue de des-
servir davantage en eau
potable la ville de Kara,
les préfectures de la
Kozah, de la Binah et de
Doufelgou.
D’autres projets ont été
réalisés dans toutes les
régions du pays. On
note le Projet d’amélio-
ration des conditions sa-
nitaires en milieu sco-
laire et rural des régions
de la Kara et des Sava-
nes (PASSCO). Des

branchements promo-
tionnels à coût réduit,
l’extension de réseau de
distribution et la cons-
truction de bornes fon-
taines. Ces différentes
initiatives ont considé-
rablement amélioré les
conditions d’accès à
l’eau potable des popu-
lations. « Nous expri-
mons notre gratitude au
gouvernement pour ses
efforts de nous fournir
davantage l’eau potable.
Cela allège les tâches
des ménages et aussi
nos enfants ne seront
plus exposés aux mala-
dies », a témoigné
Plinga, un des bénéfi-
ciaires.
Outre ces programmes
nationaux, le Togo a
également bénéficié des
initiatives régionales. Le
projet BID/UEMOA
d’hydraulique et d’assai-
nissement en milieu ru-
ral a permis de réaliser
des forages équipés de

pompes à motricité hu-
maine. Il est également
prévu la construction
des mini-adductions
d’eau potable dans les
centres semi urbains.
Ces importantes réalisa-
tions ont été déjà mises
en service. Ils’agit no-
tamment de 420 nou-
veaux forages équipés de
pompes à motricité hu-
maine, 100 forages réha-
bilités et 60 latrines
communautaires. L’en-
semble des infrastructu-
res d’accès à l’eau pota-
ble et d’assainissement
de ce projet dessert plus
de 250 000 personnes en
milieu rural et 30 000 en

milieu semi urbain.
Également 22 autres
mini adductions d’eau
potable ont été réali-
sées dans la région
maritime dans le ca-
dre du projet PEA-
OMD, avec le soutien
de l’Union Euro-
péenne. La population
totale des servie est de
240 000 habitants.
Les efforts fournis par

le gouvernement et les
investissements engagés
dans le secteur de l’eau
témoignent de la volonté
du gouvernement à as-
surer le bien-être des
populations conformé-
ment à la feuille de route
gouvernementale qui
prend en compte l’inclu-
sion et l’harmonie socia-
les. D’ailleurs, les chif-
fres sont palpables. Le
taux de desserte en eau
potable a
significativement évolué.
Il est de 69% en 2020,
50 % en milieu semi-ur-
bain et 58% en milieu
urbain. Le gouverne-
ment maintient le cap
avec une projection de
95 % d’ici à 2025 en mi-
lieu rural, 85 % en mi-
lieu semi urbain, 75 %
en milieu urbain hors
Lomé et 80% soit un
taux de desserte natio-
nal de 85%.

La Rédaction

Accès universel à l’eau potable
Le gouvernement engage d’importants

investissements dans le secteur
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Selon le classement du
magazine économique
Forbes, les Etats-Unis et
la Chine sont les pays
qui fabriquent plus de
milliardaires. Les USA
comptent 724 milliardai-
res pendant que la Chine
en compte 698. En Eu-
rope, l’Allemagne compte
136 milliardaires. Selon
le magazine Challenge,
le Royaume-Uni compte
147 milliardaires contre
109 en France. Et en
Afrique, l’homme le plus
riche est issu d’un pays
anglophone. Contraire-
ment aux pays anglo-
phones qui font l’effort
de décoller et qui ont un
développement beau-
coup plus rapide, les
pays francophones sont
à la traine. L’une des
causes de leur retard est
l’inefficacité de leur sys-
tème éducatif.
Avec le système franco-
phone, l’accent est mis

plus sur les diplômes et
non les compétences, ce
qui est totalement le
contraire dans les pays
anglophones. Finale-
ment les pays franco-
phones ont un grand
nombre de diplômés.
Pendant ce temps, les
pays anglophones s’acti-
vent plus dans le milieu
entrepreneurial. En Afri-
que, les élites étaient
juste formées pour ser-
vir le colon. Après les
indépendances nous
sommes restés dans le
même schéma où on se
scolarise pour être em-
ployé dans un bureau.
Dans ce sens, toute la
formation du cours pri-
maire jusqu’à l’univer-
sité est basée sur la
théorie. Un élève en Ter-
minal C4 n’est même
pas en mesure de régler
une petite panne d’élec-
tricité contrairement à
un apprenti en électricité

qui n’a même pas obtenu
un BEPC. « Je suis dé-
corateur, je suis sollicité
pour la décoration des
salles et des voitures
pour les grands évène-
ments. Ce métier, je l’ai
appris au Ghana quand
j’étais élève là-bas. »,
nous a confié un jeune
togolais. Son témoignage
prouve l’efficacité du
système scolaire dans
les pays anglophones
axé sur la pratique. Un
jeune scolarisé n’est pas
obligé d’attendre un em-

ploi venant de l’Etat ou
d’une société privée. Il
peut lui-même créer son
propre affaire à partir de
ses connaissances.
Au Togo, le gouverne-
ment a commencé à
mettre l’accent sur
l’entreprenariat étant
donné qu’il est dans l’in-
capacité d’absorber tous
les jeunes qui sortent
chaque année sur le
marché de l’emploi. Mais
jusqu’à présent, ces jeu-
nes ne se retrouvent pas
vraiment parce qu’ils ne

Système éducatif francophone
Un frein à l’emploi des jeunes
et à la création de richesses

s’étaient pas familiarisés
avec l’entrepreneuriat
depuis leur jeune âge.
En plus de l’accent mis
sur la création d’em-
plois, le gouvernement
commence aussi à met-
tre l’accent sur l’ensei-
gnement technique qui
pourra vraiment former
des hommes de métiers.
C’est dans ce sens que
les Instituts de forma-
tion en alternance pour
le développement (IFAD)
sont créés.
Au-delà de ces initiati-
ves, le contenu des en-
seignements doit être
revu depuis le cours pri-
maire jusqu’à l’univer-
sité. Il doit falloir alors
mettre les moyens pour
axer la formation sur la
pratique et la culture
entrepreneuriale.

Jack NUKUNU

Le chef de la diplomatie
togolaise a effectué une
visite de travail à Ankara
du 24 au 27 juillet 2021.
Il a en effet répondu à
l’invitation du Ministre
des Affaires Etrangères
de la République de Tur-
quie M. Mevlüt
ÇAVUSOGLU. Durant
son séjour, le Chef de la
diplomatie togolaise a eu
une séance de travail
avec son homologue turc
au cours de laquelle ils
ont évoqué des sujets
d’intérêt commun d’or-
dre bilatéral et régional.
Au plan bilatéral, les dis-
cussions entre Robert
Dussey et Mevlüt
ÇAVUSOGLU ont porté
sur l’accélération de la
mise en œuvre de l’Ac-
cord de coopération éco-
nomique et commerciale
signé en juin 2021 entre

le Togo et la Turquie. Ils
ont, à cet égard, échangé
sur les préparatifs du
Forum économique et
commercial Togo-Tur-
quie, prévu pour se te-
nir à Lomé avant la fin
de l’année 2021 et qui
est destiné à rapprocher
les milieux d’affaires des
deux pays. Le Ministre
DUSSEY a insisté sur
l’attractivité du Togo
pour les investisseurs
turcs en présentant no-
tamment les dix ambi-
tions de la Feuille de
route présidentielle Togo
2025 dont la Plateforme
Industrielle d’Adétikopé
(PIA), récemment inau-
gurée, constitue l’un des
projets phares. Il a,par
ailleurs, réitéré le sou-
hait du Togo de voir
aboutir très rapidement
les échanges en cours en

vue de l’établissement
d’une liaison aérienne
Lomé-Ankara opérée par
Turkish Airlines.
Les échanges sur les
questions d’ordre régio-
nal ont essentiellement
porté sur la situation
politique et sécuritaire
au Sahel. Les deux pays
se sont dits déterminés
à soutenir les efforts de
la communauté interna-

tionale dans la lutte con-
tre le terrorisme et l’ex-
trémisme violent afin de
rétablir une paix dura-
ble dans cette région.
A Ankara, Les deux mi-
nistres ont saisi l’occa-
sion pour échanger sur
les modalités pratiques
de l’ouverture de l’Am-
bassade du Togo à An-
kara. Le Ministre
DUSSEY a exprimé les

vifs remerciements du
Gouvernement togolais
aux autorités turques
pour les facilités accor-
dées notamment la mise
à disposition d’une par-
celle de terrain pour la
construction de la chan-
cellerie.
Rappelons que c’est la
deuxième visite du Mi-
nistre DUSSEY en Tur-
quie en l’espace de deux
mois. En effet, les Chefs
d’Etat, Faure Essozimna
GNASSINGBE et
RecepTayyip ERDOGAN
comptent accélérer le
processus du renforce-
ment des relations diplo-
matiques et économi-
ques entre la Turquie et
le Togo.

La Rédaction

Renforcement des relations diplomatiques et économiques entre la Turquie et le Togo
Le ministre Dussey à Ankara

pour une visite de travail



N° 329 - Jeudi 29 Juillet 2021

Les VainqueursWARAA ACTU

6

ficie de 392 ha et de ren-
forcer les actions d’in-
dustrialisation de notre
pays.

6.      Le deuxième projet
de  décret est  relatif  au
projet de  constitution
d’une réserve foncière
spéciale dans  les  can-
tons de  Dalavé  et de
Kpomé  (préfecture de
Zio). Cette réserve, esti-
mée à 1 177 ha, permet-
tra à l’Etat de  poursui-
vre ses projets de  créa-
tion d’habitats décents
et abordables, de  réali-
ser  des  ouvrages pu-
blics  au profit des  po-
pulations.

7.      L’adoption de ces
projets de décret permet-
tra de déclencher les
procédures d’indemnisa-
tion et d’expropriation en
vue  de  sécuriser les
périmètres des  sites
identifiés.

II.     AU TITRE DES
COMMUNICATIONS,

8.      Le Conseil  a écouté
une  première communi-
cation relative  à la
sécurisation des  an-
ciens sites industriels du
Togo ; présentée par le
ministre  du commerce,
de l’industrie  et de la
consommation locale.

9.      Dans la perspec-
tive de l’implantation de
nouvelles unités  indus-
trielles dans les régions
économiques du pays,
cette communication
vise à faire le point  sur
la situation des  sites
des  anciennes unités
industrielles ainsi que
celle des  parcelles nou-
vellement acquises en
vue de leur sécurisation.

10.    Le  Conseil   a  en-
suite écouté  une   se-
conde  communication
relative   à  la situation
de la pandémie à la
COVID-19 au Togo  ;
présentée par le minis-
tre  de la santé, de l’hy-

giène  publique et de
l’accès universel  aux
soins.

11.    Dans  le  contexte
actuel marqué par  une
flambée des   cas  de
covid,  la
présente communication
vise à faire le point  de
la pandémie, sur le dou-
ble plan épidémiologique
et vaccinal, et à faire état
des  mesures envisagées.

12.    Il en ressort que
les décès enregistrés ré-
cemment concernent es-
sentiellement les person-
nes de  plus de  50 ans
non  vaccinées. Cette
tranche d’âge reste donc
prioritaire dans  le cadre
de la campagne de vac-
cination.

13.    On assiste à une
augmentation du nom-
bre de  cas depuis qua-
tre semaines, après le
répit  des  mois  d’avril
et de  mai.  Cette nou-
velle vague est  alimen-
tée par  l’apparition de
probables variants  plus
contagieux et le relâche-
ment dans  le respect
des  mesures barrières.

14.    Face  à cette situa-
tion, des  mesures visant
à accélérer la vaccina-
tion et à renforcer le con-
trôle du respect des
mesures édictées, no-
tamment dans  les lieux
accueillant du public,
ont été  proposées.

15.    Le Conseil  a en-
suite écouté une  com-
munication relative  à la
nomenclature togolaise
des  métiers et profes-
sions ; présentée par  le
ministre  de  la fonction
publique, du travail et
du dialogue social.

16.    Dans  le contexte
actuel du  monde du
travail  marqué par  la
globalisation, et l’émer-
gence de  nouvelles acti-
vités, la classification de
la nomenclature des
métiers et professions
nécessite d’être actuali-

sée afin de  prendre en
compte les nouveaux
corps  de métiers et pro-
fessions.

17.    Par  ailleurs,  cette
actualisation permettra
au  public   et aux  em-
ployeurs d’uniformiser
l’identification et la clas-
sification des catégories
socioprofessionnelles,
tant   du  secteur formel
que   du  secteur infor-
mel,   sur  l’ensemble  du
territoire national. Elle
contribuera également à
la  réalisation du  projet
d ’ i d e n t i f i c a t i o n
biométrique.

18.    Le  Conseil   a  en-
suite  écouté  une   com-
munication  conjointe
relative   à l’évaluation
des   activités des   orga-
nisations  non  gouver-
nementales (ONG)  au
Togo  ; présentée par le
ministre  de l’économie
et des  finances.

19.    Compte tenu  de
l’évolution  du  contexte
d’intervention des  Orga-
nisations Non Gouverne-
mentales (ONG) et de la
nécessité pour l’Etat
d’assurer le contrôle, la
transparence et l’effi-
cience de leurs actions,
il est apparu nécessaire
d’actualiser le cadre ré-
glementaire.

20.    Il  s’agira  essen-
tiellement de  renforcer
les  résultats des  inter-
ventions des ONG  en
les  alignant sur  les
priorités du  gouverne-
ment. En  attendant
cette réforme, l’attribu-
tion et le renouvellement
des  agréments sont
suspendus.

21.    Le Conseil  a en-
suite écouté une  com-
munication relative  au
compte rendu des  tra-
vaux  de  la concertation
nationale entre acteurs
politiques (CNAP - du 19
janvier au 13 juillet) ;
présentée par le minis-
tre  d’Etat,  ministre  de
l’administration territo-

riale, de la décentralisa-
tion et du développe-
ment des  territoires.

22.    Pour  rappel, la
CNAP avait été  mise en
place  par  le gouverne-
ment sur les hautes ins-
tructions du  Président
de  la République dans
le but  d’organiser une
concertation entre les
acteurs politiques.

23.    Suite à la fin des
travaux,  la communica-
tion visait à présenter au
conseil  des ministres les
résultats obtenus et les
propositions de réfor-
mes.

24.    Saluant  la bonne
tenue des  discussions,
le conseil  a félicité  les
différents acteurs et a
pris note des  proposi-
tions.

III.      AU TITRE DES
DIVERS,

25.    Le conseil  a écouté
un  compte rendu relatif
à la sélection du  Togo
pour bénéficier du finan-
cement du fonds de l’ini-
tiative « Elsie » présenté
par le ministre des  ar-
mées.

26.    La sélection de
notre pays  pour  bénéfi-
cier de  ce  fonds  vient
reconnaitre l’engage-
ment et les efforts  du
gouvernement, sous  la
haute impulsion  du
Chef de  l’Etat, dans  la
promotion du genre au
sein des  formes armées
togolaises. Ce « label » est
un encouragement pour
l’ensemble du personnel
féminin des  forces  ar-
mées togolaises.

B. LE SÉMINAIRE
GOUVERNEMENTAL

27.    A la suite  de ce
conseil  des  ministres,
le gouvernement a tenu
un séminaire les 25 et 26
juillet afin de  procéder
à la revue  de  l’avance-
ment de  la feuille  de

route gouvernementale
2020 – 2025.

28.    Ce  séminaire a été
l’occasion  d’évaluer les
42 projets et réformes
inscrits dans  la feuille
de route.

29.    Cette revue  a  per-
mis  d’identifier les  pro-
jets déjà  achevés notam-
ment  la loi de  program-
mation militaire; la
plateforme industrielle
d’Adétikope ; le code du
travail.  Par  ailleurs,
plus  de  la moitié  des
projets sont  matures et
en  cours d’implémenta-
tion. Enfin, certains pro-
jets sont  encore en
phase d’étude ou  de
recadrage.

30.    Cette analyse  a
permis  de  constater
une  bonne appropria-
tion de  la feuille de route
et une dynamique de
mise en œuvre collégiale.

31.    Néanmoins, dans
le but  d’accélérer l’at-
teinte des  résultats et de
répondre aux  points
d’attention  soulevés,
Son  Excellence Mon-
sieur  le  Président de  la
République a  rappelé
l’exigence  d’une   mobi-
lisation accrue  des
membres du gouverne-
ment et des administra-
tions. Il les a exhortés à
maintenir l’esprit collé-
gial et de solidarité qui
permettra d’avoir plus
d’impact au bénéfice des
populations. Il a mis en
exergue la nécessité de
faire mieux fonctionner
les instances de pilotage
à tous  les niveaux afin
de répondre aux points
d’attention soulevés.

32.    Avant de lever la
séance, le Chef de l’Etat
a fixé des  objectifs à
court  terme à atteindre
avant  le prochain sémi-
naire gouvernemental.

Fait à Pya,
le 26 juillet 2021
Le Conseil  des

Ministres

COMMUNIQUE DU GOUVERNEMENT
- Pya, Lundi 26 Juillet  2021  -

Suite de la p 3
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PHARMACIES DE GARDE
Du 26/07/2021 au 02/08/2021

Mardi dernier au Nippon
Budokan de Tokyo, la
Franco-togolaise Clarisse
Agbegnenou (-63kg) a
décroché l’or olympique
pour la première fois de
sa carrière mardi à Tokyo
en prenant sa revanche
sur la Slovène Tina
Trstenjak, qui l’avait bat-
tue à Rio en 2016, avec
un waza-ari en finale des
-63kg. La judokate de 28
ans apporte à la France
sa deuxième médaille d’or
après celle remportée par
l’escrimeur Romain
Cannone à l’épée.
Elle a décroché la mé-
daille d’or olympique, la
seule qui manquait à son
immense palmarès. En
finale, la Française a pris
sa revanche sur sa
grande rivale, la Slovène
Tina Trstenjak, qui l’avait
privée du titre lors des JO
de Rio. Il s’agit de la
sixième breloque pour la
délégation tricolore, la
deuxième du plus pré-
cieux métal après celle
glanée par l’épéiste Ro-
main Cannone, diman-

che.
Clarisse Agbegnenou at-
tendait ce moment de-
puis cinq ans. Cinq ans
d’efforts, de sacrifices et
de travail acharné, tout
cela dans le seul but de
pouvoir prendre sa re-
vanche. Le 9 août 2016,
sur le tapis carioca, la
jeune Française des
poids mi-moyens avait
succombé en finale face
à la rugueuse Tina
Trstenjak, qui l’avait pié-
gée au sol. Ce revers
olympique, ni les quatre
sacres mondiaux engran-
gés depuis (2017, 2018,
2019, 2021), ni les in-
nombrables victoires ac-
cumulées n’ont permis de
l’effacer. Mais ça, c’était
avant le 27 juillet 2021.
Car ce mardi, dans le
mythique Nippon
Budokan, la «Tigresse» a
mis tout le monde d’ac-
cord. À l’issue d’un par-
cours impeccable, qui l’a
vue balayer ou essorer
toutes celles qui ont osé
se mettre sur son che-

min, la numéro 1 mon-
diale a retrouvé Trstenjak
en finale. Le combat a été
âpre et la combattante de
28 ans, trop peu entre-
prenante aux yeux de
l’arbitre, a été la première
à écoper d’un shido (pour
non-combativité)
Il ne fallait cependant pas
s’en faire pour la proté-
gée de Larbi
Benboudaoud, qui a har-
celé la Slovène au kumi-

kata. Cette dernière, qui
cherchait à amener son
adversaire au sol, a été
sanctionnée à deux repri-
ses pour fausse attaque.
Et c’est ensuite au Gol-
den Score que l’histoire
s’est écrite. Un ko-uchi-
gari d’école, une tentative
de contre vaine et un
mouvement des bras
pour plier l’affaire. Waza-
ari validé, finale termi-
née.
Aussitôt, Agbegnenou a

compris et a fondu en lar-
mes. La pression est re-
tombée d’un coup. La
patronne avait fixé le ren-
dez-vous. Elle a assumé
et a remporté l’or, comme
elle se l’était promis. La
co-porte-drapeau a mon-
tré la voie. Au reste de la
délégation française, qui
peine pour le moment à
exprimer pleinement son
potentiel, de la suivre.

Source :
Eurosport/WARAA

Jeux Olympiques  Tokyo 2020
Clarisse Agbégnenou,la franco-togolaise

décroche une  médaille d’or
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